
Compte-rendu 
du Conseil Municipal du 5 mai 2023

DÉSIGNATION D'UN SECRÉTAIRE DE SÉANCE
L'an deux mille vingt trois et le cinq du mois de mai, à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal d'Amondans,
régulièrement convoqué le  1er mai  2023 par le Maire,  conformément aux articles L 2121 7 et L 2121 10 du Code‐ ‐
Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni en Mairie d'Amondans.

Étaient  présents :  MONNET  Serge,  JUSTE  Hubert, LAMY  Robert,  MOUREY-PETIT  Delphine,  NICOLET  Cédric,
SCHNEITER Pascale.

Excusé : /

En  application  de  l’article  L  2121 15  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  le  conseil  a  désigné  ‐ M.
Hubert JUSTE secrétaire de séance.

COMPTE-RENDU DES DÉLÉGUÉS INTERCOMMUNAUX

CCLL – Groupe de travail Transfert compétence Eau Assainissement 27/04 (S. Monnet, H. Juste)

Les membres des différentes communes ont échangé sur la nature des différentes tâches réalisées dans le cadre de la
compétence assainissement (entretien des stations d’épuration, réseau, facturation, etc.), la fréquence et le volume de
travail engendrées par ces tâches, et les personnes chargées de les réaliser (bénévoles, élus, agents communaux,
prestataires, etc.) afin d’estimer le volume de travail que le transfert de compétence engendrera pour la CCLL.

DÉLIBÉRATION PORTANT DÉSIGNATION DU RÉFÉRENT DÉONTOLOGUE 
DES ÉLUS ET ADHÉSION À LA MISSION D’ASSISTANCE ET DE CONSEIL 
MISE EN PLACE PAR LE CENTRE DE GESTION DU DOUBS

Vu le code général de la fonction publique, notamment ses article L. 452-30 et L. 452-40 ;
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1111-1-1 et R. 1111-1-A. à R. 1111-1-D. ;
Vu l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l'élu local ;
Vu le projet de convention d’adhésion à la mission d’assistance et de conseil mise en place par le centre de gestion du Doubs ;
Vu la liste des référents déontologues proposée par le Centre de gestion du Doubs :
 
Considérant  que  la  loi  3DS du  21  février  2022  a  complété  l’article  L. 1111-1-1  du  code  général  des  collectivités
territoriales, qui consacre les principes déontologiques applicables aux élus au sein d’une charte de l’élu local, afin de
prévoir que « tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au respect  »
de ces principes ;

Considérant que ce référent doit être désigné par l'organe délibérant de chaque collectivité et établissement public
local ;

Considérant  que  le  centre  de  gestion  propose  aux  collectivités  et  établissements  publics  locaux  de  son  ressort
géographique une liste de référents déontologues reconnus pour leur expérience et leurs compétences ;

Considérant que le centre de gestion propose une mission d’assistance et de conseil permettant de prendre en charge
l’ensemble des démarches afin de faciliter la mise en œuvre des obligations réglementaires ;

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

- DECIDE de désigner en qualité de référents déontologues des élus, les personnes suivantes :

. Monsieur Stéphane BARTEAUX, magistrat administratif ;

. Monsieur Christian BAUZERAND ; magistrat administratif ;

. Madame Pascaline BOULAY, magistrat administratif ;

. Madame Aurore GRANERO, maître de conférences en droit public ;

. Monsieur Xavier MONLAÜ, magistrat administratif ;
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- PRÉCISE que cette liste pourra évoluer, pendant toute la durée fixée pour l’exercice de leurs fonctions, conformément
à celle retenue par le centre de gestion ; 

- FIXE à six ans la durée d’exercice de leurs fonctions ;

- FIXE les modalités de leur saisine et de l'examen de celle-ci, les conditions dans lesquelles les avis sont rendus, les
moyens matériels mis à leur disposition et les modalités de rémunération conformément à la convention jointe ;

- ADOPTE la charte de l’élu local telle que définie en annexe

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention correspondante et à inscrire les dépenses afférentes au budget.

ADOPTÉ à l’unanimité des membres présents

Votants : 6                        Pour :  6                         Contre : 0                         Abstention :  0  

QUESTIONS DIVERSES – INFORMATIONS

Formation aux gestes qui sauvent : Les assurances Groupama ont lancé un programme visant à former gratuitement
plus d’un million de personnes aux gestes qui sauvent. Les personnes qui seraient intéressées par la mise en place
d’une session de formation à Amondans sont priées de contacter le référent local Emmanuel RONCET (07 85 35 18 33)

Le prochain conseil municipal se tiendra le vendredi 2 juin 2023.
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